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TRAVAUX : plusieurs chantiers de grande ampleur 
vont être réalisés de manière  simultanée sur la com-
mune. Ces travaux nécessitent des  aménagements 
pour la circulation et le  stationnement des véhi-
cules. 
FIBRE : le déploiement se poursuit jusqu’en 
 septembre. Les poteaux en bois et fanions  présents 
sur les bords des routes sont les marquages de 
 futurs  emplacements. Ne les retirez pas et si vous 
constatez qu’ils  pourraient gêner, n’hésitez pas à 
la faire savoir en mairie. 
ACCESSIBLITÉ : des travaux  d’aménagements 
PMR sont en cours ou seront effectués 
 prochainement à la chapelle Saint-Julien, l’église 
Saint-Rémi ainsi qu’à la salle omnisports. Les 
travaux  d’accessibilité à la salle Saint-Ives sont 
 désormais terminés.
ASSAINISSEMENT : les travaux d’assainissement 
au Kermeur ont débuté pour le changement d’une 
conduite d’eau.
ÉLECTRICITÉ : plusieurs travaux de  raccordement 
électrique sont en cours et ce jusqu’à la mi-avril. 

PORT : l’équipe du port réalise un tri des dé-
chets au  niveau des terre-pleins et de la zone 
de  manutention.Nous vous rappelons les bons 
gestes à adopter : 
• Un bac pour les pots d’anti-fouling et gel coat est 
accessible au niveau de l’aire de carénage. 
• Une cuve pour les huiles de vidange usagées 
est disponible. Toutefois les contenants et bidons 
doivent être jetés dans les poubelles jaunes ou à 
la  déchetterie. 
• Les filtres à gasoil et filtre à huile de bateau sont 
à déposer sur les horaires d’ouverture à la criée. 

• Les encombrants et incinérables sont à déposer 
à la déchetterie aux horaires d’ouverture. 
Merci de veiller à trier vos déchets de manière 
 responsable. 

FÊTE DE LA MUSIQUE : le service  événementiel 
recherche toujours des talents locaux et 
 amateurs qui souhaiteraient se produire 
 durant cette soirée pour la « scène ouverte ». 
Pour plus d’informations, contactez le service 
concerné : evenementiel@camaretsurmer.fr ou au 
07 89 00 91 35.

PASSAGE À INTRAMUROS : vous êtes de plus 
en plus  nombreux et nombreuses à  rejoindre 
 l’application ! Depuis le 1er 
mars, la  municipalité est passée 
 défintivement à IntraMuros.
Pour la télécharger, flashez le QR 
Code ci-dessous. avec votre smart-
phone. Vous pouvez également 
consulter IntraMuros sur internet : intramuros.
org/camaret-sur-mer. Si vous rencontrez un 
 problème pour installer ou mettre à jour votre 
fiche (asso, santé, culture, etc.), n’hésitez pas à 
contacter le 07 89 00 91 35 ou evenementiel@ca-
maretsurmer.fr

MARCHÉ ESTIVAL : vous pouvez toujours 
 transmettre votre demande. Complétez votre 
 demande et transmettez-là à l’adresse suivante : 
evenementiel@camaretsurmer.fr
 Voir le lien : https://shorturl.at/avGR3

MÉDECINS
Dr HAU MIOW FAH                 02 98 27 91 35
Dr ROBIN et Dr DUMONT               02 98 86 72 96
Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h
Les week-ends et jours fériés, pour connaître le médecin  
de garde de la Presqu’île, faites le 15

CABINETS INFIRMIERS
MENTEC/QUINARD/CASCELLA-PALUD/PETIT 
                 02 98 27 98 30
                 06 68 63 98 30
F. CAPRIOLI/V. GHODBANE                      02 98 73 17 84 
                  06 77 54 01 36
PSYCHOLOGUE : VAIREAUX C.                06 46 44 20 74
OSTEOPATHE D.O : KERLIDOU G.          02 98 27 88 83 
                                                                     06 07 87 71 19
OSTEOPATHE D.O.F: THOMAS N.         06 09 98 69 40
MASSEURS-KINESITHERAPEUTES :
QUEMENEUR P-Y. et MARC E.               02 98 27 91 49
RAVEZ P.                 02 56 04 80 73 
                                                                    06 79 47 88 94
BAPST L./DESSEVRES C.               02 98 73 80 64
PHARMACIE                02 98 27 90 78

MUNICIPALITÉ
Restauration scolaire  02 98 27 81 83
Capitainerie du Notic  02 98 27 89 31
Camping Municipal  02 98 27 91 31
ALSH   02 98 81 45 18
Garderie   02 98 81 45 18
MDJ   09 67 56 82 90
Bibliothèque  02 98 27 86 28
EHPAD Ti ar Garantez 02 98 27 83 79
Astreinte                                     06 86 25 18 02
DIVERS
Office de Tourisme   02 98 27 93 60
SPA Crozon  07 85 03 60 74
ULAMIR   02 98 27 01 68
CDAS de Crozon  02 98 27 10 26

KINÉSIOLOGIE  Claire FERRE
   06 60 96 66 50

PRESSE - CORRESPONDANTS LOCAUX 
Le Télégramme | Isabelle PIETRI : 06 71 15 39 82         
Ouest France | Gilles PAPE :          06 33 96 29 32          
                       Christine BRUERE : 06 62 60 83 77          

Service communication de Camaret-sur-Mer | 02 98 27 94 22 | evenementiel@camaretsurmer.fr | camaretsurmer.fr 

CHERCHE LOCATION GÉRANCE : 12 mois 
 reconductibles pour la crêperie le Goéland Farceur 
et le restaurant le Langoustier. Redevance 2024 - 
1000€ HT, 2025 - 1500 HT, 2026 - 2000€ HT pour 
chaque établissement. Contact au 06 65 08 51 27 
ou dominique.dv29@gmail.com

À VENDRE : lit une place (0,90cm avec  dosseret, 
bon état 50€, machine à laver 50€, frigo 30€, 
 canapé, très bon état, 3 places, 200€, contact au 
02 98 27 95 00

Cause double emploi, vend réfrigérateur 2 portes 
Coldis 210 litres, bon état et propre - 40 € - contact 
: 06 85 38 74 03

RECHERCHE : garage ou local de 25 à 30 m2, à 
louer, pour y entreposer du mobilier ou affaires 
courantes, pour 2 mois, soit avril-mai ou mai-juin 
2024. Contact au 06 15 84 17 29.

EMPLOIS : la Penn Ar Bed recherche un(e) 
 responsable de gare maritime à Camaret en 
CDD d’avril à septembre, ainsi que deux agents 
 commerciaux en juillet et août. Plus  d’informations 
sur le site de keolis. CV à envoyer à l’adresse 
 suivante : pauline.copy@keolis.fr.
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SECOURS  
URGENCES MEDICALES    112
POMPIERS   18
SAMU    15
GENDARMERIE   17
PHARMACIE DE GARDE   32 37
CROSS CORSEN   196

En cas d’urgence

Ville de Camaret-sur-Mer

Suivez-nous 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

N° UTILES

PETITES ANNONCES



OPÉRATION NETTOYAGE DES PLAGES :  dans 
le cadre d’une opération de nettoyage des 
plages, la mairie de Camaret-sur-Mer recherche 
des  volontaires pour venir prêter mains fortes à 
 l’association Déferlantes. Le rendez-vous est fixé 
le samedi 20 avril à 9h30, à la plage du Corréjou. 
Pensez à apporter vos gants de protection pour 
l’occasion. Un pot de remerciements sera  organisé 
au camping à l’issue du ramassage. Clôture des 
inscriptions le 17 avril. Pour s’inscrire : https://
shorturl.at/vzBV4
Opération réalisée en partenariat avec Leclerc Crozon.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : l’amicale des Pêcheurs 
Plaisanciers Camarétois organise son assemblée 
générale, le samedi 23 mars à la salle Saint-Ives 
à 18h. 

CINÉMA LE ROCAMADOUR : fête du 
 court-métrage, le samedi 23 mars à 17h,  découvrez 

les talents d’aujourd’hui avec cinq films pour un  tarif 
unique de 5€. Courts-métrages projetés : à Trois, Set 
Lam, Boléro, les Dents du Bonheur, Eté 96

JE PARTICIPE À VDC 2024 : voiles de Camaret a 
besoin de vous comme bénévole ( administration, 
publication, bateaux, logistique terre, mer, 
 restauration, le village enfant, stand bar, vente, 
etc.). informations@voiles-de-camaret.fr | 06 48 84 
60 25.

ITEP - CHATEAULIN : l’ITEP, spécialisé dans les 
épilepsies de l’enfant et adolescent ouvre ses 
portes le samedi 30 mars de 13h30 à 17, contact au 
02 98 86 02 02

CÉRÉMONIES RELIGIEUSES : sam 23/03 à 18h 
à Telgruc, dim 23/03 à 09h30 à Camaret et à 
11h à Crozon. Messes de semaine les mardis et 
 vendredis à 18h30 à Crozon et les  mercredis et 
 jeudis à 9h. 

DÉCHETTERIE DE NAVARROU : ouverte du  lundi 
au samedi de 9h à 11h45 et de 13h30 à 16h45. 
 Fermeture les mercredis | 02 98 27 95 28. 

RECRUTEMENT : la CCPCAM recrute  plusieurs  
 profils. Voir détail sur le site  comcom-crozon.bzh.

AMETHYSTE, CENTRE CULTUREL : « Oh Boy » 
(théâtre), le vendredi 22 mars à 10h et 20h. 

SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE: événement 
du 27 mars au 12 avril. La thématique de cette 
 année : « Les pieds dans les nuages » ! Pendant ces 
3 semaines, des ateliers gratuits seront proposés 
aux enfants, parents et professionnels de la petite 
enfance. Plus d’informations sur comcom-crozon.
bzh.
Deux spectacles seront également proposés.

MENU DE L’ECOLE

25/03 Saucisson à l’ail, cornichons, poulet façon 
Marbella et semoule au beurre, tomme 
noire, coupe à la banane et au chocolat.

26/03 Salade mexicaine, galette d’avoine au 
curry du chef, choux fleurs rôtis au 
paprika, mimolette, fromage blanc à la 
cassonade.

28/03 Céleri rémoulade, sauté de boeuf à 
l’indienne, brocolis grâtinés, emmental, 
quarte-quart du chef

29/03 Chou blanc aux pommes, sauce coleslaw, 
fish & chips de colis MSC, frites, brie, fruit 
de saison.

SERVICES PÉRISCOLAIRES (CANTINE ET 
 GARDERIE) : pour s’inscrire, vous devez remplir 
la fiche d’inscription, disponible par mail, sur le 
site web de la mairie ou à l’adresse mail suivante : 
portail.famille29@gmail.com

MAISON DES JEUNES : ouverture les mercredis de 
13h30-18h30, vendredis de 17h30-19h00,  samedis 
de 13h30-18h30. Renseignements et inscriptions : 
calvez80@gmail.com ou 06 33 26 19 40.

PÉTITION : contre la  fermeture d’une classe sur le 
lien suivant : https://shorturl.at/kxA07. 

PROCHAINE PERMANENCE À 
 CAMARET-SUR-MER : mercredi 10 avril de 
9h à 12h, sur rendez-vous au 02 98 27 22 54 
ou à l’adresse suivante :  france.service@com-
com-crozon.bzh.

PERMANENCES À CROZON À LA MAISON DE 
L’EMPLOI : lundi-mardi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 17h, mercredi de 13h30 à 17h (4ème mercredi du 
mois)de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h), jeudi de 
9h à 12h30 et vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 15h.

REPAS DES AINÉS RAPPEL : nous vous 
 accueillerons au Centre APAS ce dimanche 24 
mars à partir de 11h30. 

ADIL - CONSEIL : vous venez de louez un  logement 
et vous vous apercevez que sa  consommation 
énergétique est supérieure à 450KWhEF/m²/an, 
il est par  conséquent non décent. Quels sont les 
 recours contre le bailleur ? Pouvez-vous suspendre 
le  paiement de vos loyers ? 
Dans un premier temps, recherchez une solution 
amiable avec votre bailleur en lui demandant la mise 
en conformité du logement. Vous ne devez en aucun 
cas arrêtez de payer votre loyer. 
Si vous percevez des allocations logement, la CAF 
ou la MSA peuvent mettre en place la  procédure dite 
« de conservation des aides », mais vous  restez tenu 
de régler votre résiduel de loyer après  déduction des 
aides au logement. 
Si la démarche amiable n’aboutit pas, vous  pourrez 
saisir la Commision départemental de concilliation 
puis, si nécessaire, le juge civil. 
Dans le cadre d’une telle procédure, le juge peut 
 déterminer la nature des travaux à réaliser et leur 
 délai d’éxécution. Il peut décider de réduire le mon-
tant du loyer ou suspendre son paiement et la du-

rée du bail jusqu’à la réalisation des travaux. Dans le 
cadre d’une copropriété, le juge ne peut pas toujours 
ordonner la réalisation de travaux face à un bailleur 
qui n’a pu atteindre le niveau de  performance  requis, 
parce que cette performance peut dépendre aussi 
des travaux collectifs de la  copropriété. 
Retrouvez sur adil29.org tous les conseils pour  gérer 
vos ligites liés au logement.

VIEILLIR EN SANTÉ :  le mercredi 27 mars, dès 9h, 
à la salle Ty Buez au centre hospitalier de Crozon,  
rencontrez des spécialistes pour faire un  bilan  santé 
avec les MarSoins dans les domaines suivants : au-
ditif, visuel, mémoire et nutrition. Une gériatre sera 
 également  présente.  L’après-midi participez à des 
 ateliers autour de  l’alimentation, de l’activité  physique 
adaptée, etc. Le CLIC sera  également  présent pour ré-
pondre à vos questions sur l’accès aux droits. Journée 
gratuite et ouverte à toutes et à tous.

CONCERTS : le chœur du Kador organise deux 
concerts de solidarité au  profit du Secours populaire, du 
Secours catholique et des Restos du cœur.  Samedi 23 
mars à 16h à l’église Saint Pierre de Crozon et  dimanche 
24 à la salle omnisports de Telgruc. Participation libre.

*VOST | ** Sortie nationale |
***Avant-premère

Ven
22/03

Sam 
23/03

Dim
24/03

Lun 
25/03

Mar 
26/03

Mer 
27/03

Jeu 
28/03

Ven
29/03

Bis repetita** 20H30 17H00 20h30

Une vie* 20h30 20h30

Bis repetita

La promesse verte** 20h30 20h30

Madame de Sévigné 20h30 20h30

ENFANCE - JEUNESSE

FRANCE SERVICES | Aides aux démarches administratives

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES

SOLIDARITE - CCASVIE LOCALE - ASSOCIATIONS - CULTURE


